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Note justificative pour le calcul des garanties 

financières 
 

 

1. Objet 

 
La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003, relative à la prévention des risques 
technologiques et naturels et à la réparation des dommages, a permis un renforcement 
des obligations de garanties financières à l'égard des exploitants d'installations 
classées présentant des risques importants de pollution ou d'accident.  
 
Le décret n° 2013-633 du 3 mai 2012 relatif à l'obligation de constituer des garanties 
financières en vue de la mise en sécurité de certaines installations classées pour la 
protection de l'environnement définit les modalités d'application et complète la loi de 
2003.  
 
Ensuite, l’arrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de détermination et 
d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des 
installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de 
mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux souterraines est paru. Ce 
dernier a été modifié par l’arrêté du 12 février 2015 fixant la liste des installations 
classées soumises à l'obligation de constitution de garanties financières en application 
du 5° de l'article R. 516-1 du Code de l'Environnement (intégration des rubriques IED 
dans l’annexe I). 
 
Le futur site relevant des rubriques IED 3410 et 3430, il est donc concerné par le calcul 
du montant des garanties financières.  
 

2. Détermination du montant des garanties financières 

2.1 Formule de calcul 

2.2.1 Montant des garanties financières - M 

 
Le montant global de la garantie est égal à : 
 

 
 
Sc : coefficient pondérateur de prise en compte des coûts liés à la gestion du chantier. 
Ce coefficient est égal à 1,10. 
 
Me : montant, au moment de la détermination du premier montant de garantie 
financière, relatif aux mesures de gestion des produits dangereux et des déchets 
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présents sur le site de l’installation. Ce montant est établi sur la base des éléments de 
référence suivants : 

▪ nature et quantité maximale des produits dangereux détenus par l’exploitant ; 
▪ nature et quantité estimée des déchets produits par l’installation. La quantité 
retenue est égale à : 

✓ la quantité maximale stockable sur le site éventuellement prévue par 
l’arrêté préfectoral ; 
✓ à défaut, la quantité maximale pouvant être entreposée sur le site 
estimée par l’exploitant. 

 
α : indice d’actualisation des coûts. 
 
Mi : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées présentant un risque 
d’explosion ou d’incendie après vidange. 
 
Mc : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la pose 
d’une clôture autour du site et de panneaux d’interdiction d’accès à chaque entrée du 
site et sur la clôture tous les 50 mètres. 
 
Ms : montant relatif au contrôle des effets de l’installation sur l’environnement. Ce 
montant couvre la réalisation de piézomètres de contrôles et les coûts d’analyse de la 
qualité des eaux de la nappe au droit du site, ainsi qu’un diagnostic de la pollution des 
sols. 
 
Mg : montant relatif au gardiennage du site ou à tout autre dispositif équivalent. 
 

2.2.2 Paramètres intégrés dans le calcul 

2.2.2.1 Indice d’actualisation des coûts (α) 

 

α est défini de la façon suivante :  
 

 
 

Avec : 
- Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des 

garanties financières fixé dans l'arrêté préfectoral ; 
- Index0 : indice TP01 de janvier 2011 ; 
- TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral 

fixant le montant de référence des garanties financières ; 
- TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2011. 

 

2.2.2.2 Mesures de gestion des produits dangereux et des déchets - Me 

Ce montant est établi soit : 
- à partir de devis ou de factures existantes,  
- à partir du mode de calcul forfaitaire suivant : 
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Me =Σ (Q x (Ctr x d + C)) 

 
Avec pour les produits ou déchets dangereux, non dangereux et inertes : 
Q (en tonnes ou en litres) : quantité totale de produits et de déchets à éliminer ; 
Ctr : coût de transport des produits dangereux ou déchets à éliminer ; 
d : distances entre le site de l'installation classée et le centre de traitement ou 
d'élimination ; 
C : coût des opérations de gestion jusqu'à l'élimination des produits ou 
déchets. 

 
Pour les produits dangereux et déchets pouvant être vendus ou enlevés du site à titre 
gratuit compte tenu de l'historique de gestion des déchets ou des produits dangereux, 
de leurs caractéristiques et de leurs conditions de stockage et de surveillance, le coût 
unitaire à prendre en compte est égal à 0. 
 

2.2.2.3 Suppression des risques d'incendie ou d'explosion, vidange et 
inertage des cuves enterrées de carburants - Mi 

Ce montant est établi soit : 
- à partir de devis, 
- à partir du mode de calcul forfaitaire suivant : 

 
Mi = Σnb cuves (Cn + Pb x V) 

Avec : 
Mi : montant relatif à la neutralisation des cuves enterrées ; 
Cn : coût fixe relatif à la préparation et au nettoyage de la cuve. Ce coût est 
égal à 2 200 € ; 
Pb : prix du m³ du remblai liquide inerte (béton) 130 €/ m³ ; 
V : volume de la cuve exprimé en m³. 

 

2.2.2.4 Interdiction ou limitations d'accès au site - Mc 

Ce montant est établi soit : 
- à partir de devis, 
- à partir du mode de calcul forfaitaire suivant : 

 
Mc = P x Cc + np x Pp 

Avec : 
Mc : montant relatif à la limitation des accès au site. Ce montant comprend la 
pose d'une clôture autour du site et de panneaux d'interdiction d'accès au lieu. 
Ces panneaux seront disposés à chaque entrée du site et autant que de 
besoin sur la clôture, tous les 50 m ; 
P (en mètres) : périmètre de la parcelle occupée par l'installation classée et 
ses équipements connexes ; 
Cc : coût du linéaire de clôture soit 50 €/ m ; 
np : nombre de panneaux de restriction d'accès au lieu. Il est égal à : np = 
Nombre d'entrées du site + périmètre/50 ; 
Pp : prix d'un panneau soit 15 €. 
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2.2.2.5 Surveillance des effets de l'installation sur l'environnement - Ms 

Ce montant est établi soit : 
- à partir de devis pour les coûts indiqués dans le calcul forfaitaire, 
- à partir du mode de calcul forfaitaire suivant : 
 

Ms = Np x (Cp x h) + (Nt x C) + Cd 
 

Avec : 
Ms : montant relatif à la surveillance des effets de l'installation sur 
l'environnement. Ce montant couvre la réalisation de piézomètres de contrôles 
et les coûts d'analyse de la qualité des eaux de la nappe au droit du site ; 
Np : nombre de piézomètres à installer ; 
Cp : coût unitaire de réalisation d'un piézomètre soit 300 € par mètre de 
piézomètre creusé ; 
h : profondeur des piézomètres ; 
Nt : nombre total de piézomètres soit Nt = Np + Ne ; 
Ne : nombre de piézomètres existants 
C : coût du contrôle et de l'interprétation des résultats de la qualité des eaux 
de la nappe sur la base de deux campagnes soit 2 000 € par piézomètre ; 
Cd : coût d'un diagnostic de pollution des sols déterminé de la manière 
suivante : 

• Si S ≤10ha : 10 000 € + 5000 € x S 

• Si S >10ha : 60 000 € + 2000 € x S 
S : Superficie du site. 
 

2.2.2.6 Surveillance du site - Mg 

Ce montant est établi soit : 
- à partir de devis, 
- à partir du mode de calcul forfaitaire suivant : 

 
Mg = Cg x Hg x Ng x 6 

Avec : 
Mg : montant relatif au coût de gardiennage du site pour une période de six 
mois ; 
Cg : coût horaire moyen d'un gardien soit 40 € TTC/ h ; 
Hg : nombre d'heures de gardiennage nécessaires par mois ; 
Ng : nombre de gardiens nécessaires. 

 

2.2 Paramètres d’AFYREN NEOXY 

2.2.1 Détermination de α 

 

α est défini de la façon suivante :  
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Avec : 
- Index : indice TP01 utilisé pour l'établissement du montant de référence des 

garanties financières fixé dans l'arrêté préfectoral ; 
- Index0 : indice TP01 de janvier 2011 soit : 667,7 : 
- TVAR : taux de la TVA applicable lors de l'établissement de l'arrêté préfectoral 

fixant le montant de référence des garanties financières, soit 20 % ; 
- TVA0 : taux de la TVA applicable en janvier 2011 soit 19,6 %. 

 
Remarque : Modification des indices TP01 modifié en SEPTEMBRE 2014. Pour 
passer de l'ancienne série à la nouvelle série il faut multiplier par un coefficient de 
raccordement de 6,5345. 
 
A date de réalisation du dossier, l’indice d’actualisation des coûts α s’élève à :  
 

α = 1,1 
 
avec Index (MAI 2019) TP01 = 111,8 x 6,5345 = 730,6 en équivalent (données issues 
de https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001711007#). 

 

2.2.2 Détermination de Me 

 

AFYREN NEOXY a estimé les coûts liés à l’évacuation des produits dangereux et des 
déchets : 

➢ produits et déchets de laboratoire, verrerie, DASRI, etc. 
➢ huiles usagées, 
➢ chiffons souillés, 
➢ métaux, 
➢ bombes aérosols vide, 
➢ tubes fluorescents, 
➢ piles, 
➢ filtres usagés, 
➢ bois d’emballages bruts, 
➢ emballages métalliques, papiers ou plastiques vides souillés, 
➢ déchets banals,  
➢ papiers, cartons, 
➢ Très peu de produits dangereux sont présents sur site : Ils seront utilisés jusqu’à 

épuisement des stocks : les matières premières seront mises en œuvre dans le 
process et les produits finis seront vendus. Ainsi, ils ne sont pas pris en compte 
dans la détermination de Me. 

 
 
  

https://www.insee.fr/fr/statistiques/serie/001711007
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Ces éléments sont présentés dans le tableau ci-après. 
 

 
De ce fait, le résultat est le suivant : 
 

Me = 3 530 € TTC 
 

2.2.3 Détermination de Mi 

 
AFYREN NEOXY n’aura aucune cuve enterrée sur le site. Le montant de Mi est donc 
nul. 
 

Mi = 0 € TTC 
 

2.2.4 Détermination de Mc 

 

Le site projeté sera implanté sur la plateforme de Carling-Saint-Avold. Cette dernière 
est entièrement clôturée mais le terrain destiné pour AFYREN NEOXY ne le sera pas. 
Huit panneaux d’interdiction de pénétrer seront mis en place (199 euros HT/unité). Sur 
la base d’un forfait de la part de TPF de 45 000 euros HT pour 6 mois pour le filtrage 
des camions et des entrées ainsi que le gardiennage, le résultat est le suivant : 
 

Mc (+Mg)1 = 45 000 + 1592 € HT 

 
1 Le devis de TPF d’un montant de 45 000 E HT pour 6 mois comprend la surveillance du site, le contrôle des 

accès, le gardiennage. Il est donc imputable à la fois à la détermination de Mc et de Mg. 

Déchets dangereux, non 
dangereux et inertes 

Quantité maximale 
pouvant être 

présent sur le site - 
à éliminer et à 

traiter (t) 

Coût de transport 
(€) 

Coût de traitement 
par tonne de déchet 

(€) 

Produits et déchets de 
laboratoire, verrerie, 
DASRI, etc. 

0,1 
De 32€/t à 3000 €/t selon type déchets et 

contaminant (collecté au niveau plateforme) 

Huiles usagées 2 
0 €/t (collecté au niveau plateforme pour 

revalorisation par un tiers) 

Chiffons souillés 0,005 3000€/t 

Métaux 5 218,5 €/t 
Selon cours mensuel 

– évalué à 100 €/t 

Bombes aérosols vide 0,002 2530 €/t 

Tubes fluorescents 0,002 280 €/t 

Piles 0,3 
0 €/t (collecté au niveau plateforme pour 

revalorisation par un tiers) 

Filtres usagés 0,01 3000€/t 

Bois d’emballages bruts 5,53 172,50 € 57,5 €/t 

Emballages métalliques, 
papiers ou plastiques 
vides souillés 

2 172,50 € 114,0 €/t 

Déchets banals 2 195,50 € 114,0 €/t 

Papiers/cartons 1 172,50 € 
Selon cours mensuel 
- – évalué à 100 €/t 
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2.2.5 Détermination de Ms 

 

Le site sera équipé de trois piézomètres, éléments non comptabilisés dans le calcul 
conformément à l’art. 4 de l’arrêté du 31 mai 2012. Toutefois, le coût du suivi de ces 
piézomètres a été intégré dans le calcul des garanties (2 000 € par piézomètre). De 
plus, le coût d'un diagnostic de pollution des sols est déterminé en fonction de la 
superficie du terrain (Cd = 10 000 € + 5000 € x S ; où S=3,06 ha) 
 

Ms = 31 300 € TTC 
 

2.2.6 Détermination de Mg 

 

Sur la base d’un forfait pour 6 mois de la part de TPF de 45 000 euros HT, le résultat 
est le suivant (incluant le filtrage des entrées/sorties) : 
 

Mg (+ Mc en partie)2 = 45 000 € TTC 
 
 

2.3 Résultat du calcul du montant des garanties financières 

 
Selon la méthode de calcul présentée dans le décret et les arrêtés du 31 mai 2012, 
les valeurs retenues pour chacun des paramètres sont les suivants : 

- Sc = 1,10 ; 
- α = 1,1 ; 
- Me =3 530 € TTC ; 
- Mi = 0 € TTC ; 
- Mc + Mg = 46 592 € TTC ; 
- Ms = 31 300 € TTC. 
 

 
 
 
 
Le montant global des garanties financières s’élève donc à 98 132 € TTC. 
 

 
2 Le devis de TPF d’un montant de 45 000 E HT pour 6 mois comprend la surveillance du site, le contrôle des 

accès, le gardiennage. Il est donc imputable à la fois à la détermination de Mc et de Mg. 


